
La Boutique de Gestion

Caractéristiques  d’une S C RL à  F S  – 
document explicatif

Voici en quelque s  points les caractéristique s  principale s  d’une société coopérative à  
respons abilité limitée. Ce document souligne au s si les  particularités  qu’implique le 
statut particulier de société à  finalité sociale.  

1.Les associés

Le s a s socié s  doivent être minimum 3. Il n’y a  pa s  de maximum s auf si les  statuts le 
prévoient. Les  a s socié s  peuvent être de s  personne s  physique s  ou de s  personne s  
morale s

2. Les appor ts et le capital

Afin de constituer la coopérative, il faut une mise en commun d’apports qui 
constitueront le capital de la société. 

2.1  Les apports

Ils peuvent soit être de s  apports en numéraire (en argent) soit de s  apports en nature1 

(biens susceptibles  d’év aluation économique comme un immeuble, de s  
machines, …). 

2.2  Le capital

Le capital e st constitué de s  apports réalisé s  par les  a s sociés .  Le capital, dans une 
S C RL, e st compos é  d’une part fixe et d’une part variable.  

Le capital e st réparti en parts. Toutes les  parts sont obligatoirement nominative s  ce  
qui néce s site la tenue d’un registre de s  parts. 

La détention d’une part e st obligatoirement liée à  un apport en capital (en argent ou 
en nature). En fonction de s  statuts, certaines  catégories  de parts peuvent générer 
de s  droits diff érents (par exemple, parts à  vote plural). 

Le s modalités  de ce s sion de s  parts sont é g alement fixée s  par les  statuts (par 
exemple,  déterminer les  conditions de ce s sions de s  parts aux a s socié s  et aux tiers 
ou même, interdire la ce s sion de parts aux tiers).   

Capital fixe

1 En cas d’apport en nature, l’intervention d’un réviseur d’entreprise est nécessaire afin de valider  
l’évaluation du bien. Un rapport spécial des fondateurs qui expose l’intérêt des apports pour la société est  
également nécessaire. 
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La loi détermine le montant de capital minimum à  souscrire afin de constituer la 
société. Il e st évident que, au-delà de ce minimum, la partie fixe du capital doit être 
suffi s ante pour réaliser les  activités  de la société pendant les  deux première s  
anné e s .  

Le montant minimum du capital à  souscrire varie s elon qu’il s ’agis s e  d’une S C RL ou 
d’une S C RL à  finalité sociale :

SCRL SCRL à FS

Capital minimum à  souscrire :  18.550,00 
€

Capital minimum à  souscrire :  6150,00 €

Capital minimum à  libérer à  la 
constitution : 6.200,00 € .  Chaque part 
doit être libéré e d’ ¼  au minimum.

Capital minimum à  libérer à  la 
constitution : 2.500,00 € .  Chaque part 
doit être libéré e d’ ¼  au minimum.

Capital variable

Cette partie variable du capital peut fluctuer au gré de s  souscriptions, de s  
admissions, de s  démissions ou de s  exclusions d’a s socié s  s ans  que ce s  variations ne 
néce s sitent une modification de s  statuts. 

3.L’acte consti tu t i f

La S C RL e st constituée par acte authentique. Cela signifie que la constitution doit s e  
faire devant notaire. La S C RL a  la personnalité juridique dè s  le dépôt de l’acte 
(statuts) au greff e du tribunal de commerce. 

Outre les  mentions obligatoires  que doit contenir l’acte de constitution d’une S C RL, 
le document ci-joint intitulé «  création d’une S F S  – document d’explication »  reprend 
les indications à  mentionner obligatoirement dans les  statuts d’une S C RL à  F S .  

4.Plan fi nancier

En même temps que l’acte constitutif un plan financier sur deux ans  doit être dépos é  
chez le notaire. Ce plan financier doit prouver que la part fixe du capital e st suffi s ante 
pour a s surer l’activité de la société. 

Le s fondateurs de la S C RL pourront être tenus respons able s  si, en ca s  de faillite, il 
s ’avère que le capital de départ était manifestement insuffi s ant. 
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5.St ructu re de la coopérat ive

Le s statuts sont libres de fixer les modalités  de fonctionnement pour les structures de 
ge stions de la coopérative à  s avoir l’a s s emblée générale,  le cons eil d’administration 
et l’organe de contrôle.  

6.Responsabil i té des associés

Les a s sociés  sont respons ables  dans les limites de leurs apports dans la société. 
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